
LE TRfiSOR D'ARGENTERIE DE CHALON-SUR-SAONE 
(SAONE-ET-LOIRE) 

(PLANCHES XV et XVI) 

En 1934, le Musee des Antiquitcs nationales a pu faire entrer dans ses collec
tions un trćsor d'argenterie compose, dans son ćtat actuel, de cinq pieces: un canthare, 
deux pateres et deux oenochoes. Get ensemble, dont je dus alors la connaissance au 
Comte Chandon de Brialle, avait ćte decouvert, quelques annees auparavant a Cha-
lon-sur-Saone, lors de travaux de rectification effectućs aux berges de la Saone (1), 
face aux etablissements Schneider-Creusot. Au moment de leur achat, les objets 
etaient encore recouverts d'un enduit noir&tre, temoin d'un sćjour prolonge en terrain 
marccageux. 

A l'exception du canthare et de Fune des oenochoćs, cette argenterie est en un 
Hat de conservation excellent. Des grafittes releves sur le pied ou le manche des 
recipients portent, en plus dedications pondćrales, exprimees en livres, onces et scri-
pules, les noms des divers possesseurs de ce petit tresor. 

1. — Canthare en argent (pi. XV No. 1). Haut, 0 m., 174; plus grand diam. sans 
les anses, O m., 105, avec les anses, O m., 194. Poids actuel: 431 gr. 

L'inteiieur avait ete etame; le pied et les anses sont rapportes et negligemment 
soudćs. Pres des anses, sur une des faces, une brisure affecte la partie la plus mince 
du vase. 

Le decor coule prononce un relief assez accentue; quelques details, chevelures 
des masques, nervures des feuillages, sont graves au burin. 

Deux branches noueuses d'olivier, avec leurs baies, s'etalent sur la panse. Leurs 
enroulements determinent deux medaillons opposes occupe par deux masques. L'un, 
de profil a droite, off re des traits plutot masculins: nez preeminent, epais a la base: 
menton avancant en .galoche«; joues larges dessinant un grand mćplat. Un bandeau, 
passant sur le front qu'il recouvre en partie, maintient les meches d'une epaisse che-
velure, terminee sur la nuque par trois grosses papillotes. Les cheveux ramenes en 
arriere degagent entierement l'oreille. L'expression est severe. L'autre masque, plutot 
feminin, montre une coiffure un peu differente: elle parait s'enrouler sur la nuque en 
un chignon disparu avec une brisure du metal. Sous le »bouffant« qui recouvre entie
rement Toreille, retombent trois grosses boucles. La bouche entr'ouverte, de mčme 
que sur certains masques tragiques, accentue l'expression douloureuse de la figure. 

Les anjses sont faites de trois pieces rapportees, le poucier, Tanneau et la feuille 
recourbee (2). Le poucier, terming a l'une des extremit^s par une assez grossiere imi-

1) Ce n'est pas la premižre fois que de 
pareils travaux amenent de semblables d£cou-
vertes a Chalon-sur-Saone. Cf. J. Dćchelette, 
L a c o l l e c t i o n M i l l o n , a n t i q u i t e s 
p r c h i s t o r i q u e s e t g a 11 o-r o m a i n e $, 
p. 155—165. 

2) Sur les anses des cantfaares et vases a 
boire, voir; A. HeVon de Villefosse, L e t r €-
s o r de B o s c o r e a l e , dans Monuments 
Piot, V, 1899, p. 57 et pi. VI. 



286 R a y m o n d L a n t i e r 

tation du bouclier dfamazone, est omć a sa partie supćrieure d'un dćcor gravi de 
feuilles de foug^res, encadraet un motif triangulaire central et cern6, au rebord ex-
terne, d*un groš pointillć. 

Le pied, tres ćlćgant, a dćcor de godrons, repose a la base sur deux tores. 
I n s c r i p t i o n s : — Sous le pied, on lit, traces a la pointe 

p(ondo) I, u(ncias) • 
X, (scripula) XI (I livre, 10 onces, 

11 scripules = 612 gr., 86 (3). 

Sous Tune des anses, deux lettres gravies en cursive: C V, initiales de C(aius) 
V(alerius). 

2. — Patere (PI. XVI No. 1) Diam., sans le manche, O m., 154; long, du manche, 
0 m., 132; haut, O m., 54. Poids actuel: 405 gr. 

Lćgerement brisće dans le fond. 
Lemanche, orne au pourtour d'un decor de godrons asS« grossierement frappes 

au marteau, s'elargit, a la hauteur de son attache avec la casserole, ou il se termine 
par deux petites coquilles sommairement indiquees. A son extremity terminale est 
figuree, en relief accentue, une tUe de bouc, aux grandes oreilles pendantes, une 
longue barbiche retombant du menton. Uinteret de la figure est dans la representation 
d'une double paire de cornes, cannelćes et enroulćes, Tune naturellement disposee, 
l'autre, plus grande, dressće au dessus du front et s'entrecroisant a Fextrcmite supe-
rieur pour encadrer un oeillet de suspension. Les quatres cornes sont comme serties 
dans une gafne trilobće, disposee de part et d'autre du frontal sur lequel une touffe 
de poils dessine une etoile. Au revers, une circonference faite de petits cercles estam-
pes cerne Fouverture. 

I n s c r i p t i o n s : — Vers le milieu du manche, gravćes en pointille, indica
tions ponderales: p(ondo) 1, u(neiam) I, s(emiunciam) I, (scripula) VII (I livre, I once, 
1 demi-once, 7 scripules «= 422 gr., 116). 

s) Je prie M. Adrien Blancbet, membre de m'apporter dans la lecture et l'interprctation des 
I'lnstitut, de vouloir bien trouver ici 1'expression indications ponderales. 
de ma gratitude pour Faide qu'il a bien voulu 

\\o X 
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3. — Patere (Pl. XVI No. 2) Diam., Om., I l l ; long, du manehe, O m., 092; haut., 
O m., 06. Poids actuel: 281 gr., 5. 

Casserole galbee. 
Le manehe qui porte encore des traces tres nettes de dorure, est dćcore aux 

rebords d'une frise de six dauphins, assez fortement stylises; aux points d'attaehe 
avec le recipient, un groupe de deux feuillages rappelant la fleur du papyrus. 

L'extremite terminale, evasee et non perforce, est ornee d'un relief representant 
un masque aux cheveux boucles, Meduse ou Amour, se detachant sur un fond go-
dronne. 

I n s c r i p t i o n s : — Au revers du manche et vers le milieu, gravees a la 
pointe, incriptions pondćrales: 

P / \ V • ', I • p(ondo) I, u(ncias) X, (scripula) X (I 
V ' / * £ f * I * 10 scripules = 714 gr., 036). 

Dans le fond de la casserole, au revers, quatre cercles concentriques graves; entre 
le second et le troisieme, trace a la pointe, un nom de possesseur: 

3 " J CAW VALERIO IKG(enuo). 

Z ? 
4. — Vase a anse historiee (PI. XV No. 2. Haut., O m., 166; plus grand diam., 

Om., 060. Poids actuel: 368 gr. 
Trois groupes de deux cercles paralleles, a remplissage de fleurons, sont graves 

vers le milieu de la panse et du col. 
L'anse, qui porte un decor de feuillages imbriqucs, maintenus par une bague, 

est rattachee au col par un double chenisque, tetes d'oiseaux aquatiques. Le pied s'orne 
d'une tete de Meduse, dont le visage est encadre par deux grosses torsades retombant 
de la chevelure. La figure occupe le centre d'un medaillon dont les cotćs sont cernes 
par une draperie qu'un double lien fixe a la queue de deux dauphins accostes de part 
et d'autre. La partie inferieure du medaillon est constitute par un quadruple bandeau 
d'etoffe dispos6 a Tattache du cou. 

I n s c r i p t i o n s : — Sous le pied, quatre cercles concentriques; entre le 
deuxieme et le troisieme, grave a la pointe, un nom de possesseur: 

c*v ° V A 4 < % CA1° VALERIO. 

entre le premier et le second, egalement a la pointe VALERIA. 
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Sous la pied, au pourtour exterieur, gravies a la pointe, indications ponderales: 

p(ondo) / , u(ncias) IV- (scripula) I (?) (I livre, 4 onces, I scripule 
plO'Wft. (?) = 438 gr., 745). 

La fin du texte est mutilee; il reste la base d'une lettre, peut-etre un S et un point. 
5. — Oenochoe a panse en forme d'oignon (PL XV No. 3). Haut, O m.» 167; plus 

grand diarn., O m., 132. Poids actuel: 673 gr., 5. 
L'embouchure, dont le rebord capporte a dkpare, affecte la forme d'un huit, 

obtenu par un fort pincement, en son milieu, de la partie superieure du vase. Le de
crement de ce rebord a entrafne celui de l'attache fuperieure de I'anse, terminee par 
deux volutes asseZ greles. Le corps de I'anse est c W de deux sillons scares par 
une nervure centrale se terminant dans le haut en une double volute. 

Le pied dessine une large applique formant, en son milieu, une palmette que 
flanquent deux doubles spirales, accostees de deux boutons floraux. 

I n s c r i p t i o n s : — Sous le pied massif et a rebord moulure sont gravis quatre 
cercles concentriques: 1° entre le premier et le second, traces a la pointe, en cursives: 

* O 
^ C C. V. PETANIO; 

'c<r 

2° entre le troisieme et quatrieme cercle, au pointille, indications ponderales: 

. .v . . ' • / • ' ; • •„ pfondo) II, ufncias) III, (scripula) XI (2 livres, 3 onces, 11 scri-
Vy' ' "* ' - V ; pules) = 749 gr., 283. 

Les indications ponderales relevees sur cette argenterie correspondent, a une 
exception pres, au poids reel des objets, compte tenu des accidents ou de la deper-
dition due a l'usure et a Taction corrosive d'un tres long depot en terrain marecageux. 
Les differences de 17 gr., 16, — 70 gr., 745, — 65 gr., 283, ont pour motif les pertes 
de matieres subies par le canthare et la patere n° 2, la disparition du bourrelet me-
tallique, jadis serti a la partie superieure de l'oenochoe n0 5, l'usure du metal du 
vase a anse historiee n° 4. 

II n'en est pas de meme pour la patere n° 3, de semblables raisons sont insuffi-
santes pour expliquer la disproportion de 433 gr., 036 entre le poids ancien et le 
poids actuel. II faut admettre — et les exemples ne manqiient pas (4) — que Fobjet 
faisait paire avec une autre patere, aujourd'hui disparue. 

*) Voir entre autres, Its patćres faisant paire la piece retrouvće dans les berges de la Saone 
du tresor de Boscoreale, les quatre saliferes de reprćsenterait l'exemplaire le plus petit de la 
la meme trouvaille (A. Hćron de Villefosse, paire. Au sujet de la fabrication par paire des 
op. c i t. p. 103—106 & 97). Le poids des deux pieces d'argenterie, voir les textes reunis par 
pateres n° 45 & 46 de Boscoreale est respecti- Erich Pernice, H e l l e n i s t i s c h e S i l b e r -
vement de 881 et 385 grammes. La patere de g e f a s s e im A n t i q u a r i u m d e r k 6-
Chalon-sur-Saone pese 281 gr., 5; tout en ad- n t g l i c h e n M u s e e n (58 Winckelmanns-
mettant une certaine dćperdition due a l'usure, programm, 1898, p. 20). 
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A cote de ces inscriptions ponderales, on rencontre graves a la pointe sur le fond 
ou le manche de ces pieces, les noms de Caius Valerius, Lucius Lucilius, Caius Vale
rius Ingenuus, Valeria, Caius Valerius Petanius. On ne saurait reconnaltre, dans ces 
grafittes, que les noms des possesseurs de cette argenterie, et leur diversite prouve 
que le tresor de Chalon-sur-Saone ne constituait pas un »service« unique. Bien au 
contraire, les travaux executes dans les berges de la Saone ont mis au jour cinq 
pieces ayant appartenu a trois ensembles que les inscriptions permettent de retablir 
avec vraisemblance. 

L'emploi des abrevations C. V., sur le canthare et Foenochoe n° 5 autorise a 
attribuer la propriete de Fune et l'autre piece a Caius Valeirus Petanius; aucun doute 
ne peut subsister quant a la patere n° 2 qui etait en la possession de Lucius Lucilius. 
Caius Valerius Ingenuus possedait l'ensemble le plus important avec le vase a anse 
historiee n° 4, la patere n° 3 et certainement une seconde patere formant paire avec 
la premiere. L'apposition sur le pied du vase n° 4 du nom de Valeria prouve qu'a un 
certain moment I'objet etait passe entre ses mains. II n'est pas impossible que Caius 
Valerius Petanius, Caius Valerius Ingenuus et Valeria aient appartenu a une mčme 
famille. 

II s'agit done d'argenterie domestique, differente des tresors de Boscoreale (5), 
d'Hildesheim (6), de Montcornet (7), ou du temple de Berthouville (8). La trouvaille 
de Chalon ne comprend aucune de ces pieces de luxe, veritables oeuvres d'art de-
corees d'emblema, qui constituaient la richesse d'apparat des Gallo-Romains sous 
l'Empire. II n'y a que des objets de moindre valeur, oenochoes, pateres, canthare, qui 
appartiennent a la serie des ustensiles d'usage quotidien d'argentum potorium ou 
escarium. 

On ignore les circonstances qui ont amene l'enfouissement de cette argenterie 
dans les berges de la Saone. II est toutefois logique de supposer qu'il fut provoque 
par les invasions barbares qui, depuis la seconde moitie du Hie siecle de notre ere, 
ravagent les provinces orientales de la Gaule (9). Le peu que Ton sait des conditions 
dans lesquelles la decouverte fut effectuee permet d'affirmer que les cinq pieces ont 
etć recueillies sur un meme emplacement, jadis occupe par l'entrepot celtique, puis 
gallo-romain, du port de Cabillonum (10). La collection Millon, dont la plus grande 
partie est aujourd'hui conservee au Musee des Antiquites nationales, possede deux 
pieces d'argenterie, une soucoupe et un simpulum (11), decouverts au meme endroit. 

5) A. Heron de Villefosse, o p. 1 a u d. 9) A. Blanchet, L e s t r e s o r s d e m o n -
6) Erich Pernice und Franz Winter, D e r n a i e s r o m a i n e s e t I e s i n v a s i o n s 

H i l d e s h e i m e r S i l b e r f u n d , Berlin, g e r m a n i q u e s e n G a u l e , p. 52. Sur les 
1901. enfouissements de tresors d'argenterie dans les 

7) Thedenat et Heron de Villefosse, L e s territoires voisins de la Savoie, voir: W. Deon-
t r ć s o r s d e v a i s s e l l e d" a r g e n t t r o u - na, L e s t r ć s o r s d' o r f e v r e r i e g a l l o -
v ^ s e n G a u l e . r o m a i n s a u M u s e e d ' a r t e t d' h i-

8) Ernest Babelon, L e t r e s o r d ' a r g e n - s t o i r e d e G e n e v e , dans Revue archeolo-
t e r i e d e B e r t h o u v i l l e , p r e s B e r - gique, 1921, 2, p. 243—248. 
n a y ( E u r e ) , c o n s e r v e " a u d e p a r t e - 1 0 ) J - Dćchelette, L a c o l l e c t i o n M i l -
m e n t d e s M e d a i l l e s e t A n t i q u e s I o n , p. 159 et suiv. 
d e l a B i b l i o t h e q u e N a t i o n a l e, Pa- " ) I b i d., p. 258—259. 
ris, 1916. 
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Tous ces objets constituaient vraisemblablement la vaisselie de luxe de quelques uns 
de ces negotiatores vinarii ou nautae ararici qui, par Fimportance de leurs transac
tions avaient, sous l'Empire, assurć la prosperitć du port de Cabillonum (12). 

A quelle epoque ont etc fabriques les objets qui composent la trouvaille de Cha-
lon et quelle est leur origine (13)? 

Si, au premier examen, cette argenterie paratt encore relever de l'orfevrerie 
classique, la lourdeur des formes, en particulier l'aspect ramasse, un peu ecrasć meme, 
que presente le canthare, la rudesse trbs sensible dans l'execution du decor montrent 
un art et des techniques encore tout impregnes de traditions celtiques. 

Le choix des sujets representes conduit a la me*me conclusion. Aucun de ces 
vases ne porte la representation des scenes mythologiques ou de genre, si frequentes 
dans l'ornementation des argenteries contemporaines qui les empruntent aux legen-
des grecques (14). Ici, le decor fait plus simplement appel au monde vegetal, feuillages 
et baies d'olivier, ou animal, dauphins, belier, oiscaux aquatiques. Le fondeur utilise 
encore le motif si frequent du masque, homme et femme, Meduse ou Amour (15). 
Mais dans le choix de quelques uns de ces ornements se manifeste dćja la survivance 
de certains themes favoris des ornemanistes et ciseleurs gaulois du second age du 
Fer; Foiseau d'eau et la palmette accostee de boutons floraux (16). La gracilite des 
fleurons graves a la pointe sur le col et la panse du vase a anse historiee releve de 
la meme esthetique. Celle-ci est encore plus apparente dans le rendu des masques ou 
des animaux reproduits sur cette argenterie. Les masques s'apparentent etroitement 
a toute une serie d'oeuvres, bronzes coules ou feuilles de metal travaillees au mar-
teau, monuments de la statuaire gallo-romaine, dont les visages can« , demies d'ex-
pression, apparaissent comme empates dans les chairs, les cheveux disposes en ca
lotte et ramenćs sur le front en grosses meches collees (17). La meme stylisation se 
manifeste dans le rendu de la frise des dauphins de la patere n° 3 et par la disposi
tion irreelle des deux paires de cornes surmontant la tete de belier ornant l'extremite 
du manche de la patere n° 2 (18). 

Rapproches les uns des autres, statuaire, bronzes figures et orfevreries, forment 
dans 1'histoire de l'art gallo-romain un groupe a part qui obeit aux regies de l'esthe-

12) I b i d . , p. 163—164. 
13) R. Lantier, dans G a z e t t e d e s 

B e a u x - A r t s , 1937, p. 186. 
14) A. Hćron de Villefosse, L e c a n t h a r e 

d' A 1 i s e, dans Monuments Piot, IX, 1902, p . 
183. — Sur le probleme de Forigine du decor, 
voir Max. Collignon, L e t r ć s o r d e B e r -
t h o u v i l l e , dans Journal des Savants, 1917, 
p. 443—444. 

1B) Salomon Reinach, B r o n z e s f i g u r e s 
d e l a G a u l e r o m a i n e , n° 399 & p. 
314—317. 

18) P. Jacobsthal und A. Langsdorff, D i e 
B r o n z e s c h n a b e l k a n n e n , e i n B e i -
t r a g z u r G e s c h i c h t e d e s v o r r o -

m i s c h e n I m p o r t s n o r d l i c h d e r 
A l p e n , pi. 4, 37; 9, 94; 30, b. 

l f ) R. Lantier, T £ t e d ' u n j e u n e c h e f 
a q u i t a i n, dans Monuments Piot, X X X I , 
1930, p. 31—37. — De semblables masques se 
retrouvent sur les manches de la patere et du 
vase decouverts en foret de Brotonne (Seine-
Inferieure (S. Reinach, B r o n z e s f i g u r e s , 
fig. 399 & 402), du vase de Neris (Allier) 
(i b i d., fig., 406) et du seau de la Bastide-du-
Perou (Ari&ge) (i b i d-, fig. 433). 

1S) Voir une stylisation des cornes de belier 
sur l'anse historije, recueillie en fprSt de Com-
pi^gne (Oise), a La Garenne-du-Roi (i b i d., 
fig. 408). 
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tique qui, au second age du Fer, guidaient le ciseau des sculpteurs et des ornema-
nistes. L'analogie du tresor de Chalon avec ces diverses productions permet de placer 
la fabrication de ces vases dans le courant du Ier siecle de notre ere (19). Cette date 
correspond d'ailleurs a celle qu'on peut conclure de certains dćtails: le pied du can-
thare est identique a celui d'un des canthares d'Hildesheim (20), ou parmi des pieces 
de style augustćen, on trouve un grand plateau (21) dont les anses sont decorćes d'un 
paysage aquatique ou volent des canards, et un grand gobelet (22) orne de frises 
d'animaux; sur Fun et l'autre se trahit nettement l'influence de Fart celtique. 

Cette orfevrerie que l'ordonnance autant que le rendu de la decoration rattachent 
si nettement aux techniques et aux traditions artistiques du monde celtique (23) a du 
etre fondue en Gaule. II n'est pas interdit de supposer que cette argenterie est sortie 
des ateliers qui travaillaient dans le pays lyonnais. (24) 

ST. GERMAIN EN LA YE RAYMOND LANTIER 

10) R. Lantier, T e t e d'un j e u n e c h e f 2S) The illustrated L o n d o n N e w s , 10 
a q u i t a i n, p. 27—30. Janvier 1931. 

20) E. Pernice und Fr. Winter, op. c i t., 24) P. Wuilleumier, G o b e l e t en a t -
pi. XXI. g e n t d e L y o n , dans Revue archeologique, 

" ) I b i d., pi. XXIII. 1936, 2, p. 53.). 
22) I b i d., pi. XXXVIII—XLI. 




